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AVIS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vu les dispositions de l’article 151 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée, portant statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 
Vu la saisine n° 2509/2021/APF/SG/STL/ac du 26 octobre 2021 du Président de 

l’Assemblée de la Polynésie française reçue le 27 octobre 2021, sollicitant l’avis du CESEC 
sur une proposition de loi du pays définissant les conditions d’accès prioritaire pour les 
personnes reconnues handicapées ; 

 
Vu la décision du bureau réuni le 28 octobre 2021 ; 
 
Vu le projet d’avis de la commission « Santé-société » en date du 10 novembre 2021 ; 
 
Le Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française a 

adopté, lors de la séance plénière du 15 novembre 2021, l’avis dont la teneur suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



I -  OBJET DE LA SAISINE 
 
Le Président de l’assemblée de la Polynésie française soumet à l’avis du Conseil 

Économique, Social, Environnemental et Culturel (CESEC) de la Polynésie française, une 
proposition de loi du pays définissant les conditions d’accès prioritaire pour les personnes 
reconnues handicapées. 

 
II -  CONTEXTE ET OBJECTIFS 

 
Selon l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS)1, le handicap se caractérise par les 

situations suivantes : 
- « les déficiences : altérations organiques et problèmes anatomiques (cécité, surdité…) 
- les limitations fonctionnelles : difficultés qu’une personne peut rencontrer dans une 

activité (manger, marcher…) 
- les restrictions de participation : problèmes qu’un individu peut rencontrer pour 

participer à une situation de la vie courante : discriminations à l’embauche ou 
l’inaccessibilité des transports ».  

 
Le handicap porte donc une notion complexe, elle admet notamment que toute personne 

peut rencontrer à un moment dans sa vie, une déficience temporaire ou permanente, et que les 
personnes d’âge avancé rencontreront des difficultés fonctionnelles.  

 
Aux termes de l’exposé des motifs, l’assemblée  de la Polynésie française constate que : 

« des améliorations sont toujours attendues par les personnes handicapées parfois victimes 
d’incivismes et bien souvent d’un manque de compréhension de la part de leurs concitoyens ». 

 
C’est dans ce contexte que la réglementation proposée, initiée par la fédération 

d'associations Te Niu O Te Huma2, vise à améliorer l’accès physique prioritaire réservé aux 
personnes porteuses d'un handicap dans les établissements recevant du public (ex. commerce ou 
administration). Cet objectif sera notamment favorisé par une harmonisation de la signalétique, un 
accueil dédié ainsi que par des cartes ad hoc nouvellement configurées : 

- La carte d’invalidité de Polynésie française ; 
- La carte pour les personnes à mobilité réduite ; 
- La carte de stationnement pour les personnes handicapées. 
 
Cette proposition de loi du pays a pour conséquence la modification de plusieurs 

règlementations : 
- La délibération n° 82-36 du 30 avril 1982 modifiée, relative à l’action en faveur des 

handicapés ; 
- Le Code du travail3 ; 
- Le Code de l’Aménagement4 ; 
- La délibération n° 2007-44 APF du 9 juillet 2007 modifiée, portant création d’un 

compte spécial : « Fonds pour l’insertion professionnelle des travailleurs handicapés ». 
 
Des arrêtés d'application pris en conseil des ministres viendront ultérieurement préciser la 

mise en œuvre de la loi du pays. Cette proposition devrait, selon les auteurs, amorcer une refonte 
plus globale qui permettra à terme, une meilleure lisibilité des règlementations pour l’inclusion des 
personnes reconnues handicapées.  

 

1 Dernier rapport mondial sur le handicap de l'OMS, conjointement avec la Banque Mondiale, de 2012. 
2 Regroupant 27 associations. 
3 Loi du pays n° 2011-15 du 4 mai 2011 modifiée, relative à la codification du droit du travail. 
4 Arrêté n° 15 CM du 16 janvier 2003 modifié, portant mise à jour n° 6 du code de l'aménagement de la Polynésie française. 
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III -  OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
La présente proposition de loi du pays soumise à l’examen du CESEC appelle les 

observations et recommandations suivantes : 
 
1. De l’actualisation de la sémantique relative aux personnes porteuses de handicap  
 
La proposition de loi du pays instaure des définitions et en particulier celle de « personne 

handicapée » en lieu et place de « handicapé », ou celle de « tierce de personne » ou encore de 
« droit d'accès prioritaire ». 

 
Le CESEC salue l'évolution positive de la sémantique officielle en remplacement de 

termes qui pourraient être considérés comme péjoratifs, celle-ci replaçant la personne concernée au 
centre des considérations. 

 
L'institution est d’avis de pousser plus loin le changement des termes pour utiliser ceux de 

« personne porteuse de handicap », « personne reconnue handicapée », « personne en situation de 
handicap », « personne en incapacité » ou encore en reo maohi, « huma ». 

 
Le CESEC reconnaît que ce processus de redéfinition s'inscrit dans le sens d'une 

désignation plus humaine de la personne en situation de handicap.  
 
Il recommande toutefois que la terminologie retenue par la proposition de loi du pays 

de « personne handicapée » soit homogène et donc également inscrite en son intitulé.  
 
Par ailleurs, le CESEC estime que la rédaction de la proposition de loi du pays sur « la 

carte pour les personnes à mobilité réduite » et sur « la carte de stationnement pour les personnes 
handicapées » (Articles LP 43 et 44) risque d’entraîner la confusion entre les personnes porteuses 
de handicap et les Personnes à Mobilité Réduite (PMR) qui bénéficient, en vertu de la 
règlementation actuellement en vigueur, d’une "plaque" destinée au stationnement des PMR.    

 
Aussi, le CESEC recommande que la carte de stationnement conserve la mention 

« Personne à Mobilité Réduite ». 
    
2. Des précisions sur les modalités de la signalétique pour l’accès aux établissements 

recevant du public 
 

a) Concernant l’appréhension de toutes les signalétiques 
 
La proposition de texte prévoit de compléter le Code de l’aménagement sur les dispositions 

relatives à la signalétique. L’exposé des motifs indique que la signalétique « devra être placée dans 
un lieu suffisamment visible et accessible pour indiquer le lieu de passage réservé en priorité aux 
personnes handicapées. (Article LP 17) ». 

 
Le CESEC observe que la signalétique doit être envisagée en réponse à tout type de 

handicap et recommande que celle-ci soit prévue sous toutes ses formes (visuelle, auditive, etc.) 
comme, par exemple, par un marquage en relief au sol.  
 

b) Concernant la nécessité de mesures transitoires 
 
Le CESEC observe que les mesures transitoires concernant les modalités de signalétique 

sont absentes alors que les modifications envisagées réclament une adaptation de la part des 
établissements recevant du public. 
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Aussi, le CESEC recommande que les dispositions relatives à la signalétique fassent 
l'objet d'une période de transition d’un an. 

Cette recommandation vaut également pour la période transitoire relative aux cartes 
donnant des prérogatives aux personnes porteuses de handicap. 

 
3. De l’affectation des pénalités au FIPTH et du rôle de ce fonds 
 
La proposition modifie le Code du travail et la délibération n° 2007-44 APF du 9 juillet 

2007 modifiée, portant création du Fonds pour l’Insertion Professionnelle des Travailleurs 
Handicapés (FIPTH) dans le but de permettre à ce fonds de recevoir les recettes des pénalités 
qu’elle instaure. 

 
Le produit des amendes sera donc affecté à ce fonds, lequel aura pour objet, outre le 

financement des dépenses liées à l’insertion professionnelle des travailleurs handicapés, celui des 
« actions visant à développer ou améliorer l'accès aux personnes handicapées ». 

 
L'institution comprend que cette affectation soit au service d’une simplification 

administrative, puisque le dispositif existe déjà. Elle s’interroge néanmoins sur la compatibilité 
entre la vocation première du fonds qu’est l’insertion professionnelle, et celle envisagée par la 
proposition de loi du pays qu’est le développement et l’amélioration des accès aux personnes 
porteuses de handicap.   

 
Le CESEC note également que le FIPTH relève de la compétence du ministère en charge 

du travail et non de celui en charge du handicap. 
 
Au vu de ces éléments, le CESEC estime donc que le FIPTH doit être exclusivement 

destiné à l’insertion professionnelle. 
 
L’institution invite les autorités à créer un fonds dédié, financé notamment par les amendes 

afférentes, destiné à l’amélioration de l’accessibilité des personnes porteuses de handicap. 
 
Le  CESEC  recommande que cette proposition de loi du pays ne s'applique pas 

uniquement aux employeurs du secteur privé (Code du travail) mais puisse être étendu à 
l'ensemble des employeurs de la Polynésie française tels que l'administration d'État et 
territoriale ainsi que les communes. 

 
Il recommande en outre, concernant la gestion du FIPTH, que la commission 

d'orientation et d'évaluation des actions du fonds pour une gestion effectivement collégiale 
soit réactivée5. 
 

4. Des sanctions et des mesures d’amendes pour toute entité 
 
La proposition de loi du pays prévoit des amendes en cas de manquements aux 

réglementations afférentes. 
 
L’institution n’est pas opposée à ce principe de bonne gouvernance. 
 
Le CESEC invite les autorités à mettre en œuvre les sanctions de manière équitable en 

exigeant des différentes administrations le paiement des amendes dues au non-respect des 
obligations en matière de handicap. Dans ce domaine comme dans d’autres, les administrations se 
doivent d’être exemplaires. 

 

5 Tel que prévu aux articles A. 5313-2 et A. 5313-3 du Code du travail. 
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5. Des mesures d’accompagnement et de prolongation de la proposition de loi du 

pays 

 

a) Concernant la réciprocité du statut de personne porteuse de handicap 

 

Les rédacteurs de la proposition de texte envisagent les modalités d'une reconnaissance des 

personnes polynésiennes porteuses de handicap en dehors de la Polynésie française, notamment en 

métropole, et de sa réciprocité. 

 

Le CESEC est favorable à la poursuite des travaux sur ce point visant à compléter le cadre 

réglementaire et conventionnel afin de permettre une reconnaissance internationale. 

 

b) Concernant la réflexion sur les missions de la COTOREP 

 

Il serait souhaitable que la vocation de la COmmission Technique d’Orientation et de 

REclassement Professionnel (COTOREP) soit définitivement clarifiée pour être confirmée dans son 

rôle d'insertion professionnelle. 

 

L’institution réitère son positionnement
6
 sur cette question : 

« Le CESEC considère, sans remettre en cause la nécessaire mutualisation et coordination 

des actions pour répondre à la transversalité du handicap, que le réel enjeu en matière de 

handicap est celui de l’insertion professionnelle. 

 

Aussi, le CESEC recommande que les missions exercées par la COTOREP soient 

recentrées sur l’insertion professionnelle. ». 
 

L’institution considère qu’il appartient aux autorités de dissocier le cadre de l'action sociale 

pour les personnes porteuses de handicap de celui relatif à l’insertion professionnelle qui doit être 

sous la responsabilité de la direction du travail. Les représentants des employeurs et des salariés 

doivent en être les principaux membres avec comme actions principales de réinsérer les personnes 

en situation de handicap dont l'ensemble des salariés victimes d'accidents du travail et de la vie.  

Cette configuration "travail" dont les missions est celle définie à l'origine par la 

délibération de 1982
7
 et l'arrêté de 1983

8
. 

 

c) Concernant les campagnes de sensibilisation comme un nécessaire 

accompagnement 

 

L’institution souhaite inciter les parties prenantes à réaliser des campagnes de 

communication « grand public » mais aussi à destination de publics plus ciblés comme ceux 

concernés par l’insertion professionnelle. 

 

Le CESEC recommande que ces campagnes soient faites en marge des campagnes dites 

classiques, selon des techniques d’incitation à changer son comportement (ou « nudge ») comme 

par exemple l’utilisation du slogan : « Si tu prends ma place, prends mon handicap. ». 

 

 

 

 

 

 

                                                           
6
 

 
7
 Délibération n° 82-36 du 30 avril 1982 relative à l'action en faveur des handicapés. 

8
 Arrêté n° 740 TLS du 24 mai 1983 modifié, relatif à la composition, au fonctionnement et aux attributions de la commission technique 

d'orientation et de reclassement professionnel (COTOREP). 
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IV -  CONCLUSION 

 

La proposition de loi du pays de l’assemblée de la Polynésie française, fruit de travaux 

ayant duré plus d'un an et objet d'une large consultation, vise à améliorer la réglementation existante 

sur les conditions d'accessibilité physique et sur la signalétique à destination des personnes 

porteuses de handicap. 

 

Ces adaptations réglementaires, dont l’objectif est louable, sont une étape supplémentaire 

sur le chemin d’une meilleure reconnaissance et prise en charge collective des personnes porteuses 

de handicap. L’institution soutient donc cette action. 

 

Le CESEC s'inscrit pleinement dans l'accompagnement de l'évolution des mentalités et la 

nécessaire prise de conscience des difficultés quotidiennes rencontrées par les personnes porteuses 

de handicap et du regard qui leur est porté. 

 

L’institution estime que cette proposition de texte doit constituer le premier acte d’autres 

actions à venir qui devront être prises par l’ensemble des acteurs concernés par les problématiques 

liées au handicap.  

 

A ce titre, des améliorations semblent possibles et le CESEC recommande que : 

 La terminologie retenue par la proposition de loi du pays de « personne 

handicapée » soit également inscrite en son intitulé ; 

 La carte de stationnement conserve la mention « Personne à Mobilité Réduite » ; 

 La signalétique soit prévue sous toutes ses formes (visuelle, auditive, etc.) ; 

 Les dispositions relatives à la signalétique et aux cartes fassent l'objet d'une période 

de transition d’un an ; 

 Le FIPTH soit exclusivement destiné à l’insertion professionnelle ; 

 Le FIPTH s’applique à l’ensemble des employeurs y compris l'administration de 

l’État, de la Polynésie française et des communes ;  

 La commission d'orientation et d'évaluation des actions du FIPTH soit réactivée ; 

 La dissociation de la COTOREP soit faite en une partie relevant de la solidarité et 

une autre du travail (insertion professionnelle) qui doit relever des partenaires 

sociaux. 

 

L’effort amorcé à l’égard des personnes porteuses de handicap doit se poursuivre et ceci 

plus encore en temps de crise comme celle actuelle liée à la Covid-19. Cette période doit en effet 

être l’occasion de l’expression de la bienveillance polynésienne et non de tensions ou d’incivilités 

dont notamment les personnes porteuses de handicap auraient à subir le préjudice. 

 

A ce titre, le CESEC, suite à son vœu n° 1/2017 du 17 août 2017 portant sur la mise en 

place d’un schéma pluriannuel du handicap en Polynésie française, invite le gouvernement à lui 

présenter ce programme
9
. 

 

Par conséquent, et sous réserve des observations et recommandations qui précèdent, le 

Conseil Économique, Social, Environnemental et Culturel émet un avis favorable à la proposition 

de loi du pays définissant les conditions d’accès prioritaire pour les personnes reconnues 

handicapées. 

                                                           
9
 Programme d’actions pour l’accessibilité universelle 2017-2022 de la Déléguée interministérielle du handicap. 



SCRUTIN 
Nombre de votants :  ……………………………………………………….. 43 
Pour : ……………………………………………………….. 43 
Contre : ……………………………………………………….. 0 
Abstention : ……………………………………………………….. 0 

ONT VOTE POUR : 43 
Représentants des entrepreneurs 

01 ANTOINE-MICHARD  Maxime 
02 BAGUR    Patrick 
03 BENHAMZA    Jean-François 
04 BOUZARD    Sébastien 
05 BRICHET    Evelyne 
06 CHIN LOY    Stéphane 
07 GAUDFRIN    Jean-Pierre 
08 PALACZ    Daniel 
09 PLEE      Christophe  
10 WIART     Jean-François 

 
Représentants des salariés 

01 FONG     Félix 
02 GALENON    Patrick 
03 HELME    Calixte 
04 LE GAYIC    Cyril 
05 SHAN CHING SEONG  Emile  
06 SOMMERS    Edgard 
07 SOMMERS    Eugène 
08 TERIINOHORAI   Atonia 
09 TEUIAU    Avaiki 
10 TIFFENAT    Lucie 
11 TOUMANIANTZ   Vadim 
12 YIENG KOW    Diana 

 
Représentants du développement 

01 BODIN    Mélinda 
02 ELLACOTT     Stanley 
03 HOWARD    Marcelle 
04 LE MOIGNE-CLARET  Teiva 
05 OTCENASEK    Jaroslav 
06 TEMAURI    Yvette 
07 TEVAEARAI    Ramona 
08 UTIA     Ina 
09 VASSEUR    Philippe 

 
Représentants de la vie collective 

01 FOLITUU     Makalio 
02 HAUATA    Maximilien 
03 JESTIN    Jean-Yves 
04 KAMIA    Henriette 
05 LOWGREEN    Yannick 
06 PARKER    Noelline 
07 PROVOST    Louis 
08 ROOMATAAROA-DAUPHIN Voltina 
09 SNOW     Tepuanui 
10 TEIHOTU    Maiana 
11 TIHONI    Anthony 
12 TOURNEUX    Mareva 



 
4 (quatre) réunions tenues les : 
03, 04 et 10 novembre 2021 

par la commission « Santé – société » 
dont la composition suit : 
MEMBRE DE DROIT 

Monsieur Eugène SOMMERS, Président du CESEC 
BUREAU 

 PROVOST Louis Président 
 TOURNEUX Mareva Vice-présidente 
 TIFFENAT Lucie Secrétaire  

RAPPORTEURS 
 TIFFENAT Lucie 
 FONG Félix 

MEMBRES 
 BAGUR  Patrick 
 BENHAMZA Jean-François 
 BESINEAU Rainui 
 BODIN Mélinda 
 BOUZARD Sébastien 
 BUTTAUD Thierry 
 FOLITUU Makalio 
 GAUDFRIN Jean-Pierre 
 HAUATA Maximilien 
 HELME Calixte 
 HOWARD Marcelle 
 JESTIN Jean-Yves 
 KAMIA Henriette 
 LE GAYIC Cyril 
 OTCENASEK Jaroslav 
 PALACZ Daniel 
 REY Ethode 
 SAGE Winiki 
 TEIHOTU Maiana 
 TEMAURI Yvette 
 TERIINOHORAI Atonia 
 TEUIAU Avaiki 
 WIART  Jean-François 
 YIENG KOW  Diana 

MEMBRE AYANT EGALEMENT PARTICIPE AUX TRAVAUX 
 BRICHET Evelyne 

SECRETARIAT GENERAL 
 BONNETTE Alexa Secrétaire générale 
 NAUTA Flora Secrétaire générale adjointe 
 DOS ANJOS Sébastien Conseiller technique 
 NORDMAN 
 DIDELOT 

Avearii 
Orama 

Responsable du secrétariat de séance 
Secrétaire de séance  

 

 



LE CONSEIL ECONOMIQUE, SOCIAL, ENVIRONNEMENTAL 
ET CULTUREL DE LA POLYNESIE FRANCAISE 

 
Le Président du Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française, 

Le Président et les membres de la commission « Santé - société » remercient, pour leur contribution 

à l’élaboration du présent avis, 

 
Particulièrement, 

 
 

 Au titre de l’Assemblée de la Polynésie française : 
 Madame Virginie BRUANT, représentante à l’Assemblée de la Polynésie française 
 Madame Teheiura MIHURAA, juriste 

 
 Au titre du Ministère de la famille, des affaires sociales, de la condition féminine, en charge 

de la lutte contre l'exclusion (MFA) : 
 Madame Ina MAI, conseillère technique 

 
 Au titre de la Déléguée interministérielle au handicap : 
 Madame Sylvia BERTEIL, déléguée 

 
 Au titre de la Direction des solidarités, de la famille et de l'égalité (DSFE) : 
 Madame Valérie HONG-KIOU, directrice 

 
 Au titre de la Fédération « Te Niu O Te Huma » : 
 Madame Henriette KAMIA, présidente 
 Monsieur Romain PINEL, directeur 
 Madame Pia AVVENENTI, accompagnatrice 
 Monsieur Christian CHEE AYEE, membre  
 Monsieur Akim CHUNG SI NAM, membre 

 
 Au titre du Mouvement des entreprises de France en Polynésie française (MEDEF) : 
 Monsieur Dany DANA, représentant 
 Monsieur Patrick BAGUR, représentant 

 
 Au titre des Syndicats des salariés : 
 Monsieur Calixte HELME, représentant de la CSTP-FO  
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